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ARTICLE 1ER C

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« tout moyen » 

les mots :

« la présentation d’une attestation de réussite à une évaluation d’un niveau minimum de français ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prioriser dans les demandes d'immigration au titre du regroupement familial 
les personnes qui bénéficient d'un niveau minimum en français. 


